
MAIRIE DE SAINT ALBIN DE VAULSERRE 38480 
 

DEPARTEMENT DE L’ISERE 
ARRONDISSEMENT DE LA TOUR DU PIN 

 
 
  

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du mardi 14 mai 2024    2024-05-01 
 

 

  

L’an deux mille vingt-quatre et le mardi quatorze mai à vingt heures trente minutes, le Conseil  

Municipal de la Commune de Saint Albin de Vaulserre, régulièrement convoqué, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 

 

Présidence :  Cédric Milani, Maire 

Présents :  Gilbert Longo, adjoint 

 Fabien Gallice, Christian Girard-Cusin, Estelle Milani, Maryline Lortjean 

                                 Conseillers,  

Absent excusé et représenté : Karine Mollier (pouvoir à Mr Gallice Fabien) Marc Rochet, (pouvoir 

à Longo Gilbert 

Absents non excusés et non représentés : Léa Mollier 

Secrétaire de séance : Longo Gilbert 
 

Date de la convocation : 07/05/2024  Délibération rendue exécutoire 

Nombre de conseillers en exercice : 9 après publication le :  

Nombre de conseillers présents : 6 et dépôt en préfecture le :  
     

     

  

     

     

  

    

Objet : ADHÉSION AU GROUPEMENT ACHAT ELECTRICITE TE38 

 

 
Le Conseil Municipal,  
 
Vu la version en vigueur en date du 23 juin 2022 de la Directive 2019/944 du 05 juin 2019 concernant 
des règles communes pour le marché intérieur de l’électricité, 
 
Vu l’ordonnance n° 2021-236 du 3 mars 2021 portant transposition de diverses dispositions de la 
directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la 
promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et de la directive 
(UE) 2019/944 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles communes 
pour le marché intérieur de l'électricité 
 
Vu l’ordonnance n°2021-237 du 3 mars 2021 portant transposition de la directive (UE) 2019/944 du 
Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l'électricité et modifiant la directive 2012/27/UE, et mesures d'adaptation au règlement 
(UE) 2019/943 du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2019 sur le marché intérieur de 
l'électricité, 
 
Vu la loi n° 2004-803 du 9 août 2004 relative au service public de l’électricité et du gaz et aux 
entreprises électriques et gazières, 

 
Vu la  l o i  n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle organisation du marché de l'électricité, 
 
Vu la version en vigueur en date du 25 août 2021 de la loi n°2019-1147 du 8 novembre 2019 relative 
à l’énergie et au climat, 
 
Vu les articles L.2113-6 à L.2113-8 du Code de la Commande publique, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 



Vu la convention constitutive du groupement de commandes adoptée le 15 Septembre 2014 par TE38, 
 

 
CONSIDERANT que TE38 propose à la commune de SAINT ALBIN DE VAULSERRE d’adhérer au groupement 
de commandes pour la passation du marché de fourniture d’électricité et de services associés, afin 
d’effectuer plus efficacement les opérations de mise en concurrence, et de permettre d’optimiser les 
prix des prestations. 
 
CONSIDERANT les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour une durée 
indéterminée. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

− D’autoriser l’adhésion de la commune de SAINT ALBIN DE VAULSERRE au groupement de 

commandes formé par TE38 pour la fourniture d’électricité et services associés ; 

− D’accepter les termes de la convention constitutive du groupement de commandes pour la 

fourniture d’électricité et de services associés ; 

− D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention constitutive du groupement 

telle que jointe à la présente délibération ; 

− D’autoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, accords-cadres et marchés 

subséquents issus du groupement de commandes pour le compte de la commune de SAINT 

ALBIN DE VAULSERRE et ce sans distinction de procédures ou de montants, lorsque les 

dépenses sont inscrites au budget, ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de ce 

groupement de commandes. 

− D’autoriser Madame Nalini SEISSAU, Cheffe du service administration générale et l’Assistant à 

Maître d’ouvrage accompagnant TE38 lors du renouvellement du groupement, à recueillir les 

données relatives aux consommations d’énergies de la collectivité auprès du gestionnaire du 

réseau de distribution et du fournisseur. 

 
 

 

 

 

 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour susdit, au registre sont les signatures. 
 
 

A St Albin de Vaulserre,  

Le 14 MAI 2024 

                                                                                                     Le Maire,   

Cédric Milani 

          Gilbert LONGO, 

Secrétaire de séance 

  

 

 

    


